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QU’EST-CE QU’UN DOO ?

« Dans le respect des orientations définies par le projet d’aménagement et de 
développement durables, le document d’orientation et d’objectifs détermine :

1° Les orientations générales de l’organisation de l’espace et les grands équi-
libres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, 
agricoles et forestiers ;

2° Les conditions d’un développement urbain maîtrisé et les principes de res-
tructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains et 
ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de valorisation des paysages et 
de prévention des risques ;

3° Les conditions d’un développement équilibré dans l’espace rural entre l’ha-
bitat, l’activité économique et artisanale, et la préservation des sites naturels, 
agricoles et forestiers.

Il assure la cohérence d’ensemble des orientations arrêtées dans ces différents 
domaines. » 

Code de l’Urbanisme (art. L141-5)  

RAPPORT 
DE PRÉSENTATION

justifie

sera traduit

compatibilité

PADD

DOO

PLU

AUTORISATIONS 
D’URBANISME

LES ATTENDUS DU DOO



SC
O

T 
BR

EN
N

E 
M

A
RC

H
E

LES 4 PRINCIPES RÉGISSANT LES ORIENTATIONS DU DOO

SUBSIDIARITÉ COMPATIBILITÉ

PROPORTIONNALITÉCOHÉRENCE

> oriente mais 
ne se substitue pas au PLU

> entre les orientations
> avec le PADD

> doit laisser plusieurs 
choix pour arriver 
à l’objectif prescrit.

> plus l’objectif est impor-
tant, plus le SCoT peut être 
précis

QU’EST-CE QU’UN DOO ?

Programme Local de l’Habitat

Plan Local d’Urbanisme intercommunal
Plan Local d’Urbanisme

Plan d’occupation des sols
Carte communale

Plan de sauvegarde et de mise en valeur

Opérations foncières et 
d’aménagement (ZAC, ZAD, réserves 

foncières > 5 ha,  autorisations 
d’urbanisme commercial, cinémas...)

Plan de Déplacements Urbains
PCET
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QU’EST-CE QU’UN DOO ?

LES OUTILS RÉGLEMENTAIRES
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QU’EST-CE QU’UN DOO ?

sera traduit

compatibilité

PRESCRIPTIONS

(RECOMMANDATIONS)

PADD

DOO

PLU

AUTORISATIONS 
D’URBANISME

« Les collectivités locales peuvent mettre en place les outils et 
opérations foncières (ZAC, ZAD, DPU) pour mettre en oeuvre les 
aménagements des pôles structurants. »

« Le SCoT recommande aux auteurs des PLU de définir des cri-
tères renforcés de qualité en matière d’infrastructures et réseaux 
de communication électroniques. »

« Les structures paysagères remar-
quables liées au bocage sont à identi-
fier dans les documents d’urbanisme 
locaux : il ne s’agit pas de protéger 
l’ensemble du linéaire bocager sur une 
commune mais d’identifier dans un 
cadre concerté des points exception-
nels à préserver. »

« Le besoin foncier lié à l’habitat est 
estimé à 333 ha environ sur une durée 
de 10 ans (en incluant 20 % de voiries 
et espaces publics liés à l’habitat), c’est-
à-dire une économie foncière de plus 
de 30 % par rapport aux 10 dernières 
années. »

LES OUTILS RÉGLEMENTAIRES


